








Journal de la Société de Biologie Clinique du Bénin 

page  80 

Journal de la Société de Biologie Clinique du Bénin, 2021 ; N° 036 ; 80-83 

ASPECTS ÉPIDEMIOLOGIQUES ET MÉDICO-LÉGAUX DES DÉCÈS PAR ARME À 
FEU DANS LE SUD DU BÉNIN 
 
Bigot Cedric(1,2) ; Soumah Mohamed(3) ; Ngongang Olivier (4) ; Goukoudadja Oswald (5); 
Agbodandé Anthelme (2);Kouanou Azon  Angèle (2); Zannou Marcel (2) .  
1- Unité de médecine légale, FSS – Cotonou (Bénin) 
2- Service de médecine interne , CHNU-HKM – Cotonou (Bénin) 

3- Service de médecine légale et médecine du travail. UCAD- Dakar (Sénégal) 
4- Département de sciences morphologiques, FMSB Yaoundé (Cameroun) 
5- Service de traumatologie et d’orthopédie, CNHU-HKM Cotonou (Bénin) 
Auteur correspondant : Bigot Cedric Egnonwa Unité de Médecine Légale – FSS, BP87 Abomey Calavi E-mail : 
bigot.ce@gmail.com Téléphone : 00229 97180898 

RÉSUMÉ 
La violence liée aux armes à feu est une importante cause de morbidité et de mortalité dans le monde. 
Cette étude avait pour objectif de décrire les aspects épidémiologiques et médicaux légaux des décès 
par arme à feu dans le sud du Bénin. Il s’agissait d’une étude descriptive couvant une période de 10 
ans (2008 à 2017). Elle a concerné tous les cas de décès consécutifs à des blessures par arme à feu 
survenu dans le sud du Bénin et pris en charge par l’unité de médecine légale. Au total 76 cas ont été 
colligés.  Les blessures par arme à feu représentaient 9,3% de l’activité thanatologique. Il s’agissait 
majoritairement d’hommes (88,2%) de moins de 40 ans (69,7%). L’homicide est le premier mode de 
décès par arme à feu (72,4%). Les armes les plus utilisées dans le cadre des homicides étaient celles 
qui utilisaient des charges de plombs comme munition (69,1%). Les lésions se retrouvaient principale-
ment au niveau du thorax et de l’abdomen. Cette étude révèle qu’au Bénin les restrictions faites sur le 
droit d’accès aux armes et sur leur importation permettent de limiter les dégâts liés aux armes à feu.  
Mots clés :  homicides, autopsie, mort violente, arme à feu,  
 
ABSTRACT 
DEATH RELATED TO FIREARM INJURIES IN SOUTHERN BENIN. A 10 YEARS RETROSPECTIVE STUDY  
The development of policies aimed at reducing the impact of violence by the use of firearms implies 
good knowledge and in-depth insight into the local aspects of that particular form of violence in each 
country. The purpose of this study is to describe the epidemiological and forensic aspects of deaths 
associated with the use of firearms in the south of Benin Republic. This was a descriptive study that was 
conducted over a period of 10 years (2008 to 2017) in the Forensic Medicine Unit of Cotonou. It included 
all deaths following firearm injuries that were managed by the unit. We find 76 cases. In 88.2% of the 
cases, the victims were male subjects. Those under 40 years of age accounted for 69.7% of the victims. 
Homicide was the leading cause of death (72.4%). Shotgun ammunition was used for 69.1% of homi-
cide. Ballistic entrance holes were mostly in the thorax and abdomen. This study confirms the good 
impact of restrictive policies about firearm access and importation conducted in the Benin Republic. 
Key word:  Homicide, autopsy, violent death, firearm, 

 
INTRODUCTION 
La violence liée aux armes à feu est une impor-
tante cause de morbidité et de mortalité dans le 
monde. Les armes à feu seraient responsables 
de près de 44.1% des morts violentes dans le 
monde[1]. C’est un véritable problème de santé 
publique. L’élaboration des politiques visant à 
réduire l’impact de cette forme de violence né-
cessite la prise en compte des aspects locaux[2]. 
 
Le Bénin est considéré comme l’un des pays de 
l’Afrique de l’Ouest ayant une faible prévalence 
de mort violente en rapport avec les armes à 
feu[3]. C’est un pays en voie de développement 
dans lequel l’accès aux armes à feu est restreint 
par la loi. Dans cette étude, nous présentons 
une analyse détaillée sur les aspects épidémio-
logiques et médico-légaux décès causés par les 
armes à feu pris en charge par l’unité de Méde-
cine légale de Cotonou. 
 

METHODES 
Nous avons mené une étude rétrospective sur 
une période de 10 ans allant du 1er janvier 2008 
au 31 décembre 2017. Elle a été menée à l’unité 
de Médecine Légale (UML) de la Faculté des 
sciences de la Santé de Cotonou. L’activité de 
cette unité couvrait toute la partie sud du Bénin. 
Cette étude a pris en compte tous les corps de 
sujets décédés des suites de blessures par 
arme à feu pour lesquels une autopsie médico-
légale avait été réalisée.  
 
Les données ont été extraites des réquisitions 
de police et des rapports d’autopsies médicolé-
gales. Pour chaque corps nous nous sommes 
intéressés à l’âge, au sexe, à la nationalité, au 
lieu de décès, aux circonstances de décès, aux 
modalités de décès, au type de munition utili-
sée, au siège anatomique des orifices d’en-
trées. 
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Les données ainsi collectées ont été saisies et 
analysées avec le logiciel SPSS v21. Les va-
riables qualitatives et quantitatives ont été pré-
sentées sous forme de proportion avec leur fré-
quence.  
L’anonymat des défunts et la confidentialité de 
la procédure judiciaire ont été respectés. 
 
RÉSULTATS 
Aspects épidémiologiques 
Sur toute la période de l’étude, 821 corps ont 
été pris en charge par l’unité dont 76 cas de dé-
cès par arme à feu. Il y avait en moyenne 8+/2 
cas par an. Les décès par arme à feu représen-
taient 9,3% de l’activité thanatologique. Les su-
jets de sexe masculin prédominaient avec 
88,2% des cas. L’âge médian des défunts était 
de 33 ans avec des extrêmes de 7 et 63 ans. La 
tranche d’âge la plus représentée est celle des 
jeunes dont l’âge était compris entre 20 et 39 
ans (n=47 soit 61,8%) (Tableau I). La majorité 
des victimes (81,6%) étaient de nationalité bé-
ninoise. 
 
Tableau I : Caractéristiques générales des vic-
times 

  Effectifs Pourcen-
tages 

Tranches d’âge ( années)    
 20   6  07,9 

 [20 ; 30[ 21  27,6 
 [30 ; 40[ 26  34,2 
 [40 ; 50[ 19  25,0 
  50   4    5,3 

 Total 76  100,0 

 
Aspects médico-légaux 
Le tableau II révèle que les homicides étaient 
le premier mode de décès avec 72,4% des cas. 
Ces homicides se sont produits au décours de 
vols à mains armées (n=30) ou lors de vio-
lences intercommunautaires (n=21).  
 
Tableau II : Répartition des cas en fonction du 
mode de décès et du sexe 

  Hommes Femmes Total 

Mode de décès   n  n  n (%) 

 Homicide 48  7  55 (72,4) 
 Action-légale 17  2  19 (25,0) 
 Accident   2  0    2 (02,6) 
 Suicide   0  0    0 - 
 Total 67  9  76 (100) 

 
Après les homicides on observait par ordre de 
fréquence décroissant, les décès en rapport 
avec des tirs effectués par des agents de police 
dans le cadre du service (25,0%) et les acci-
dents (2,6%). Il n’y a eu aucun cas de suicide. 
Les victimes décédées sur les lieux du tir repré-
sentaient 94,7%. Le reste des décès ont été 
constatés sur le trajet vers un centre de soins 
(n=4).  

Les armes de chasse utilisant des charges de 
plombs étaient responsables de 51,3% des dé-
cès. Elles étaient impliquées dans 69,1% des 
cas d’homicide. Les armes utilisant des muni-
tions de type balle étaient responsables de 
30,9% des homicides, de 94,7% des cas de 
personnes abattues par la police (action légale) 
et 100% des cas d’accident.  
 
Le siège anatomique des lésions était unique 
dans 59,2% des cas et multiples dans 40,8% 
des cas. Les orifices d’entrée balistique avaient 
été observés au niveau du thorax (56,6%) de 
l’abdomen (38,2%) des membres (23,7%) et de 
la tête (14,5%). Aucun corps ne présentait un 
orifice d’entrée exclusivement au niveau des 
membres.  
 
 
DISCUSSION  
Dans notre étude, il y avait en moyenne 8 cas 
de décès en rapport avec des blessures par 
arme à feu qui faisaient l’objet d’autopsie 
chaque année. Ces cas représentaient 9,3 % 
des corps autopsiés sur la période de 10 ans 
couverte par l’étude. Cette incidence semble 
faible. L’étude globale sur les décès par arme à 
feu signale que 378 cas ont été enregistrés au 
Bénin en 2016 [3]. Cette différence s’explique 
par le fait que très souvent les officiers de police 
judiciaire ne demandent pas d’autopsie quand 
la cause de la mort leur paraît évidente. Le 
nombre de décès par arme à feu observé dans 
notre série rapporté au nombre d’autopsies pra-
tiquées nous donne une fréquence proche de 
celle observée dans les autres pays de l’Afrique 
de l’Ouest notamment au Sénégal[4] et au Nigé-
ria[5]. Tout comme dans ces pays il existe des 
restrictions légales à l’accès aux armes à feu. Il 
est cependant, de notoriété publique qu’il 
existe, dans la région, de nombreuses sources 
illégales d’accès aux armes à feu. La circulation 
de ces armes illégales est favorisée par la po-
rosité des frontières terrestres et par la multipli-
cation des conflits dans la région au cours des 
dernières années. Le Japon présente le plus 
faible taux d’homicide par arme à feu au 
monde[3;6]. Le faible taux d’homicide par arme à 
feu qui s’y observe est lié au fait qu’il s’agit d’un 
état insulaire et aux mesures prises pour limiter 
l’accès des populations aux armes à feu. A con-
trario, les États-Unis font partie des nations les 
plus affectées par le problème des armes à feu. 
Le droit de posséder une arme à feu y est cons-
titutionnel. Les États dans lesquels il existe des 
restrictions sur les armes à feu observent moins 
de décès en rapport avec les armes à feu[7;8].  
 
Les hommes représentent 88,2% des victimes 
et les jeunes de moins de 40 ans représentent 
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plus de la moitié des cas (69,7%). De nom-
breuses études ont confirmé la sur exposition 
des hommes aux blessures par arme à feu. 
C’est notamment le cas au Nigéria[5;9], en 
Égypte[10] et aux États-Unis[7]. Dans toutes ces 
sociétés, les hommes passent plus de temps 
que les femmes à l’extérieur et sont beaucoup 
plus exposés à la violence. Les hommes jeunes 
ont également une forte tendance à répondre à 
la violence par la violence ou à ne pas se laisser 
intimider lorsqu’ils sont confrontés à des agres-
seurs armés. Les femmes et les personnes plus 
âgées auront plus tendance à faire recours à 
l’apaisement et à la négociation qu’à riposter 
physiquement face à un criminel équipé d’une 
arme à feu. 
 
Comme dans de nombreuses études, les décès 
faisant suite à des blessures par arme à feu 
sont majoritairement des homicides. Dans notre 
série l’homicide est effectivement la première 
cause de décès par arme à feu. Dans 54,5% 
des cas, ils surviennent au décours d’un vol à 
main armée (cambriolage, braquage routier). 
C’est également le cas dans la plupart des pays 
africains dont le Sénégal[4], le Kenya[11] et 
l’Afrique du Sud[12].  
 
Dans notre étude les décès en rapport avec une 
action légale et les suicides occupent respecti-
vement la seconde et la dernière place du clas-
sement des causes de décès par arme à feu.  
 
Les décès en rapport avec une action légale 
c’est-à-dire ceux qui étaient le fait de tirs effec-
tués par des agents de police dans le cadre de 
leur mission représentent 25,0% des cas de dé-
cès par arme à feu. Le même constat est fait en 
Côte-Ivoire par Konaté et Al. qui ont enregistré 
21% de décès consécutifs à des tirs effectués 
par des agents des forces de police et de sécu-
rité[13]. 
 
Il n’y avait aucun cas de suicide dans notre sé-
rie. Une étude menée en Côte-d’Ivoire souli-
gnait déjà la faible prévalence des suicides par 
arme à feu avec 11 cas en 11 ans. Dans cette 
étude près d’une victime sur 2 était un agent 
des forces de sécurité ou de défense[14]. Dans 
une autre étude menée au Sénégal, les armes 
à feu n’avaient été utilisées comme moyen de 
suicide que dans 5,6% des cas[15]. Par contre, 
dans les pays à niveau économique plus élevé 
, le suicide est généralement la seconde cause 
de mort en rapport avec les blessures par arme 
à feu[16;17]. Cette différence de paradigme entre 
ces pays et le Bénin est l’une des consé-
quences de la limitation de l’accès aux armes à 
feu par la loi. Du fait de la restriction en vigueur 
au Bénin, très peu de civils sont détenteurs 

d’arme à feu. Les forces de sécurité et de dé-
fense y ont par contre plus facilement accès. Il 
y a donc moins de risque de suicide par ce 
moyen chez les civils.  
 
Les homicides par arme à feu en rapport avec 
des violences intercommunautaires représen-
tent 38,1% des cas d’homicide de notre série. Il 
s’agit de violences qui surviennent chaque an-
née durant la période de la transhumance pas-
torale. Elles sont la conséquence de conflits qui 
opposent les agriculteurs autochtones, aux éle-
veurs Peulh, originaires le plus souvent des 
pays voisins (Niger, Nigeria). Ces éleveurs sont 
des nomades qui traversent la région pour faire 
paître leurs bovins en période de sécheresse. 
Le passage et la pâture des troupeaux dans les 
champs contigus ou situés en dehors des cou-
loirs de passage préalablement définis par l’état 
sont la principale cause de ces violences inter-
communautaires[18].  
 
Dans notre étude, les lésions de la tête concer-
nent 18,4% des victimes. Dans la littérature mé-
dicale, la fréquence des lésions de la tête dé-
passe rarement la barre de 35% en cas d’homi-
cide. Par contre en cas de suicide, la fréquence 
des lésions de la tête dépasse la barre des 
65%[7].  
 
Dans notre série, les armes de chasse utilisant 
des charges de plombs étaient responsables de 
51,3% des décès et elles étaient impliquées 
dans 69,1% des cas d’homicide. Les armes uti-
lisant ce type de munitions sont en effet les plus 
accessibles. Elles sont généralement de fabri-
cation artisanale. Elles seraient importées de 
façon illégale depuis des pays tels que le 
Ghana ou produites sur place pour certains. 
Ces armes sont également plus faciles à ma-
nier. 
 
CONCLUSION 
Cette étude montre que les décès par arme à 
feu à Bénin sont surtout en rapport avec des ho-
micides. Elle confirme qu’au niveau local la limi-
tation de l’accès des civils aux armes à feu per-
met de préserver les populations de l’épidémie 
de suicide observée dans d’autres parties du 
continent. Toutefois des efforts restent à faire 
dans le sens de la maîtrise des trafics d’armes 
à feu et de la lutte contre le banditisme.  
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